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ARTICLE 11

Dans laderniére phrase de |’ alinéa 2 de cet article, apresles mots :
« aux personnes inscrites »,
insérer lesmots:

« ou ayant demandeé leur inscription »

EXPOSE SOMMAIRE
Compte tenu du temps nécessaire aux formalités d'immatriculation comme travailleur

indépendant, il est nécessaire de prévoir que le régime issu de la loi pourra ne pas étre applicable
aux personnes ayant présenté une demande d’ inscription.
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